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MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE : Monsieur Pierre Fitzgibbon Le 14 mars 2023 

Ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
 

TITRE : Décret concernant les préoccupations économiques, sociales et 
environnementales indiquées à la Régie de l’énergie à l’égard de la demande du 
distributeur d’électricité de fixer un nouveau tarif visant la gestion de la demande 
de puissance pour la clientèle d’affaires 

 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
 

 
 

1- Contexte 
 
En vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 31 de la Loi sur la Régie de 
l'énergie (chapitre R-6.01) (LRE), la Régie de l'énergie (Régie) a la compétence exclusive 
pour notamment fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est 
distribuée par le distributeur d'électricité. 

 
L’article 48.2 de cette même loi prévoit que le distributeur d’électricité demande à la Régie 
de fixer des tarifs ou de modifier les tarifs prévus à l’annexe I de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) (LHQ) au 1er avril 2025 et, par la suite, tous les cinq ans. 

 
L’article 48.4 de cette loi prévoit que malgré l’article 48.2, le distributeur d'électricité peut 
demander à la Régie, avant l’échéance qui y est prévue, de fixer un tarif qui n'est pas 
prévu à l'annexe I de la LHQ et de procéder aux modifications aux tarifs existants qui sont 
nécessaires pour son application, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

 

• le distributeur d'électricité a présenté un rapport au gouvernement démontrant la 
nécessité de fixer un nouveau tarif; 

 

• le gouvernement, après analyse du rapport, prend un décret indiquant à la Régie ses 
préoccupations économiques, sociales et environnementales à l'égard de la demande 
du distributeur. 

 
En application de cette disposition législative, Hydro-Québec (HQ) a présenté un rapport au 
gouvernement, le 31 janvier 2023, visant à démontrer la nécessité de fixer un nouveau tarif 
visant la gestion de la demande de puissance pour la clientèle d’affaires (GDPA). 
 
Le distributeur d’électricité propose de remplacer l’option tarifaire de GDP actuelle par un 
tarif de GDP pour la clientèle d’affaires. De plus, un tarif GDP permettra à plus de clients 
d’affaires de participer à la gestion de puissance en : 

 

• diminuant le seuil d’admissibilité passant d’une baisse minimale de 15 kW à 10 kW; 
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• augmentant la compensation moyenne de 60 $/kW à l’hiver 2021-2022 à 72 $/kW pour 
l’hiver 2023-2024. 

 
De plus, comme c’est le cas actuellement, Hydro-Québec propose que l’appui financier soit 
dégressif selon différentes strates de réduction de puissance, avec un appui financier de 82 
$ par kW pour les diminutions entre 10 et 100 kW et à 60 $ par kW pour les diminutions 
au-dessus de 1 200 kW. 

 
L’analyse du rapport démontre la nécessité de fixer un nouveau tarif. 

 

 
2- Raison d’être de l’intervention 

 

En 2016, HQ a mis en place un programme pour la gestion de la puissance de la clientèle 
d’affaires (GDP Affaires) qui permet de remplacer l’acquisition de moyens 
d’approvisionnement en puissance. À la suite d’une décision prise en 2019 par la Régie de 
considérer ce programme comme étant une option tarifaire, la Cour supérieure du Québec a 
conclu, dans une décision datant du 4 octobre 2022 sur un pourvoi en contrôle judiciaire de 
décisions de la Régie, que si le distributeur d’électricité souhaite poursuive la GDP Affaires, 
il doit présenter un rapport au gouvernement démontrant la nécessité de fixer un nouveau tarif 
en vertu de l’article 48.4 de la LRE. Ainsi, pour que le distributeur d’électricité puisse 
demander à la Régie de fixer un nouveau tarif, le gouvernement doit prendre un décret de 
préoccupations économiques, sociales et environnementales. 
 
Le Distributeur a déposé à la Régie, le 21 octobre 2022, une demande d’ordonnance de 
sauvegarde afin de pouvoir maintenir la GDP Affaires pour l’hiver 2022-2023. 

 

Le 11 novembre 2022, la Régie de l’Énergie accueillait la demande du Distributeur et 
prononçait une ordonnance de sauvegarde pour l’hiver 2022-2023 reconduisant la GDP 
Affaires suivant les mêmes modalités que celles applicables lors de l’hiver 2021-2022 et 
indiquait qu’elle entendait procéder à la fixation d’un nouveau tarif GDP Affaires à la suite 
de l’émission d’un décret par le gouvernement; elle demandait au Distributeur de lui 
transmettre la preuve nécessaire à cet égard au printemps 2023. 

 
Dans un contexte marqué par la transition énergétique et par une croissance importante 
des besoins à la pointe, l’apport en puissance découlant de la GDP de la clientèle d’affaires, 
pour lequel 3 109 abonnements ont participé à l’hiver 2021-2022, est crucial pour assurer la 
sécurité et la fiabilité des approvisionnements du Distributeur. Sans l’intervention prévue au 
décret de préoccupations du gouvernement, il ne pourrait pas y avoir de tarif visant la GDP 
destinée à la clientèle d’affaires pour l’hiver 2023-2024. Selon le Plan d’approvisionnement 
2023-2032, un tel tarif pour la clientèle d’affaires permettra des effacements, à savoir une 
réduction de l’appel de puissance pendant les périodes de pointe hivernales d’Hydro-
Québec, qui sont estimés entre 425 MW en 2022-2023 à 741 MW en 2031-2032. 

 
Dans ce contexte, il convient de permettre à HQ de déposer une demande pour la fixation 
d’un nouveau tarif par la Régie, selon les dispositions prévues à la LRE. Dans le cas 
contraire, HQ devrait attendre la remise à niveau des tarifs prévue à l'article 48.2 de la LRE, 
qui sera effectuée en 2025. 
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3- Objectifs poursuivis 
 
Le présent projet de décret a pour objectif de permettre au distributeur d’électricité de 
déposer une demande devant la Régie pour fixer un nouveau tarif en indiquant à la Régie 
les préoccupations économiques, sociales et environnementales du gouvernement 
concernant la gestion de la demande de puissance pour ce nouveau tarif. 

 
Les préoccupations économiques, sociales et environnementales du gouvernement envers 
la gestion de la demande de puissance sont notamment fondées sur l’objectif : 

 

• de fixer un tarif contribuant à l’équilibre du bilan de puissance en période de pointe 
hivernale et assurer la sécurité et la fiabilité des approvisionnements. L’équilibre du 
bilan de puissance vise à assurer l’équilibre entre l’offre et la demande d’électricité afin 
de ne pas à avoir à procéder au délestage de certains clients; 

 

• de favoriser la réduction volontaire de la demande en puissance en période de pointe 
hivernale, selon le besoin du distributeur d’électricité, et de permettre l’effacement en 
puissance, soit la diminution de la demande du consommateur en période de pointe, 
contribuant à l’équilibre du bilan de puissance du distributeur d’électricité en soutenant 
les efforts de la clientèle durant cette période de pointe; 

 

• de mettre en place la nouvelle tarification à temps pour l’hiver 2023-2024 afin d’assurer 
une continuité de l’offre du distributeur d’électricité visant la gestion de la demande de 
puissance de cette clientèle en période de pointe hivernale. 

 

 
4- Proposition 

 
Il est proposé d’indiquer les préoccupations économiques, sociales et environnementales 
du gouvernement à la Régie à l’égard de la demande du distributeur d’électricité de fixer un 
nouveau tarif visant la gestion de la demande de puissance pour la clientèle d’affaires, soit : 

• de fixer ce nouveau tarif afin de contribuer à équilibrer le bilan de puissance du 
distributeur d’électricité en période de pointe hivernale et assurer la sécurité et la 
fiabilité des approvisionnements; 

• de favoriser la réduction volontaire de la puissance en période de pointe hivernale, 
à la demande du distributeur d’électricité, et permettre l’effacement en puissance 
nécessaire à l’équilibre du bilan de puissance du distributeur d’électricité en 
soutenant les efforts de la clientèle durant cette période de pointe; 

• d’appliquer ce nouveau tarif à compter de l’hiver 2023-2024, afin d’assurer une 
continuité de l’offre du distributeur d’électricité visant la gestion de la demande de 
puissance de cette clientèle en période de pointe hivernale. 

 
 
5- Autres options 

 
L’autre option est d’attendre la révision des tarifs prévue en 2025 pour permettre à HQ de 
demander à la Régie la mise en place d’un nouveau tarif de gestion de la demande de 
puissance. 
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Cette option aurait pour conséquence qu’HQ ne pourra pas compter sur la gestion de la 
puissance de la clientèle d'affaires lors des pointes de puissance pour les hivers 2023-2024 
et 2024-2025, entraînant des impacts majeurs sur le bilan de puissance et sur les 
approvisionnements requis pour assurer la sécurité et la fiabilité énergétiques. 

 
 

6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Une décision favorable n'aura pas d'incidence directe pour les clients ou pour le 
gouvernement, car elle ne fera que permettre à HQ de déposer une demande à la Régie 
pour la mise en place d'un nouveau tarif de gestion de la demande de puissance de la 
clientèle d’affaires. La fixation d’un nouveau tarif relève de la compétence exclusive de la 
Régie. 
 
Une décision défavorable obligera HQ à trouver une autre solution pour répondre à la pointe 
hivernale, par exemple en ayant recours à des achats à prix élevé sur le marché court terme. 
 
 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
HQ a été consulté dans le cadre de ce dossier. Les groupes concernés seront consultés 
lors de la présentation de la demande d’un nouveau tarif par HQ à la Régie. 

 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

 

La prise du décret de préoccupations économiques, sociales et environnementales sera 
suivie du dépôt de la demande d’un nouveau tarif, par HQ, à la Régie. Ceci sera suivi du 
processus habituel d'analyse menée par la Régie et de sa décision dans les mois suivant 
le dépôt de la demande. 

 
 
9- Implications financières 

 
La solution proposée n’a aucun impact financier sur le cadre budgétaire du gouvernement. 

 
Le tarif GDP Affaires proposé par HQ permettra une économie pour le distributeur de l’ordre 
de 265 M$ de 2023-2024 à 2032-2033 par rapport à l’acquisition de nouveaux 
approvisionnements en puissance. 
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10- Analyse comparative 
 
Le principe du tarif GDP Affaires est comparable à celui des autres moyens de gestion de 
la puissance d'Hydro-Québec, c’est-à-dire qu'une compensation financière est versée aux 
clients participants qui acceptent de réduire leur consommation à la demande du 
distributeur. Le tarif GDP Affaires est donc comparable aux options d’électricité interruptible, 
de tarification dynamique et au service Hilo, bien que chacune de ces options soit composée 
de modalités distinctes, adaptées aux clientèles visées par celles-ci. 

 
 

Le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
de l’Énergie, 

 
 

PIERRE FITZGIBBON 


